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SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission de l'emploi et des affaires sociales, compétente au fond, à incorporer dans la 
proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. invite les États membres à tenir dûment compte, dans leur pratique législative, des divers 
motifs de discrimination repris à l'article 21 de la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne;

2. regrette que pour veiller à ce que les États membres respectent pleinement la directive 
2000/78/CE, la Commission ait dû envoyer des avis motivés le 31 janvier 2008 pour 
défaut de mise en œuvre de la directive à dix États membres (République tchèque, 
Estonie, Irlande, Grèce, France, Hongrie, Malte, Pays-Bas, Finlande et Suède) ainsi 
qu’une mise en demeure à l’Allemagne et deux mises en demeure complémentaires à la 
Lettonie et à la Lituanie; prend également note que les premières mesures d'une 
procédure d'infraction ont été prises contre la Belgique, la Slovaquie, le Danemark, 
l’Italie, la Pologne, le Portugal, l’Espagne et le Royaume-Uni, tandis que la transposition 
de la directive en Autriche, au Luxembourg, en Bulgarie et en Roumanie est en cours 
d’examen; invite les États membres concernés à respecter pleinement la directive sans 
tarder;

3. demande aux États membres d'utiliser tous les instruments disponibles, y compris la 
discrimination positive, pour assurer une égalité concrète et accorder plus d'importance 
aux preuves de discrimination;

4. demande que l'application des dispositions concernant la charge de la preuve et le 
classement des plaintes d'intérêt public fasse l'objet d'une surveillance stricte;

5. demande à la Commission d'adopter une approche plus volontariste, par exemple en 
publiant des communications et des lignes directrices interprétatives que les États 
membres devront mettre en œuvre;

6. invite la Commission à présenter un plan d'action spécifique concernant les mécanismes 
et les méthodes mis en œuvre pour observer et décrire l'impact des mesures nationales 
d'exécution; 

7. estime que les différences de traitement fondées sur la nationalité ou la langue qui ne sont 
pas objectivement et raisonnablement justifiées par un but légitime ni obtenues par des 
moyens appropriés et nécessaires peuvent constituer une discrimination indirecte fondée 
sur l'origine raciale ou ethnique;

8. estime que la discrimination doit également être considérée comme influant sur les quatre 
libertés fondamentales – et notamment la liberté de circulation des personnes –, ce qui 
constitue en soi un obstacle au fonctionnement du marché intérieur; invite la Commission 
à encourager les États membres à revoir leurs dispositions transitoires réglementant 
l'accès à leur marché du travail afin de supprimer les différences entre citoyens européens 
sur ce point;
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9. regrette que les directives 2000/43/CE et 2000/78/CE ne portent pas sur les différences de 
traitement de nature discriminatoire fondées sur des critères physiques tels que la taille ou 
l'aspect, notamment en ce qui concerne l'accès à l'emploi, lorsqu'il n'existe pas de lien 
direct entre ces caractéristiques physiques et les compétences requises pour s'acquitter de 
l'emploi en question;

10. demande la mise sur pied de plans d'action nationaux intégrés pour lutter contre toutes les 
formes de discrimination;

11. invite les États membres à former des fonctionnaires sur les questions relatives à la mise 
en œuvre des directives et la Commission à mettre sur pied des programmes d'échanges 
entre les divers organes administratifs nationaux;

12. estime que les minorités, et en particulier la communauté rom, doivent bénéficier d'une 
protection sociale spécifique, étant donné que les problèmes d'exploitation, de 
discrimination et d'exclusion auxquels elles sont confrontées se sont faits encore plus 
pressants à la suite des élargissements, et ce dans les domaines de l'enseignement, de la 
santé, du logement, de l'emploi et des droits des femmes;

13. recommande qu'en ce qui concerne un enseignement de qualité pour les enfants roms et 
les enfants défavorisés ainsi que leur catégorisation injustifiée parmi les enfants 
handicapés, une attention particulière soit accordée à la lutte contre toutes les formes de 
discrimination dans le domaine de l'enseignement;

14. préconise que les informations sur des plaintes et sur les conclusions de procédures 
connexes soient ventilées en fonction du motif de la discrimination, ce qui permettrait de 
mieux évaluer l'efficacité de la mise en œuvre de la législation;

15. recommande que, lorsqu'ils collectent des informations statistiques, les États membres 
appliquent les garanties appropriées en ce qui concerne la protection des données 
personnelles, se concentrent sur la représentation de différents groupes dans divers 
secteurs de la société et élaborent des politiques visant à l'égalité d'accès aux droits 
fondamentaux ainsi qu'à la participation citoyenne et politique;

16. demande à la Commission de réaliser une étude pour déterminer quels États membres ont 
adopté des dispositions en matière de discrimination positive et comment ils les ont 
appliquées;

17. invite instamment la Commission à déposer le plus vite possible une proposition de 
directive horizontale pour l'application du principe d'égalité de traitement en dehors du 
domaine de l'emploi, portant notamment sur l'accès aux biens, aux services et au 
logement, à l'enseignement, à la protection sociale et aux avantages sociaux, à 
l'immigration et à l'asile, et couvrant tous les motifs de discrimination énumérés à l'article 
13 du traité CE; regrette profondément que la Commission ait indiqué qu'elle ne compte 
pas présenter de propositions pour compléter le paquet antidiscrimination, comme cela a 
été demandé par le Parlement à maintes reprises et annoncé dans la stratégie politique 
annuelle pour 2008, mais qu'elle semble plutôt avoir l'intention de limiter ses nouvelles 
propositions à celles interdisant la discrimination fondée sur le handicap;
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18. constate avec inquiétude que si 19 États membres ont signé le protocole n° 12 à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, seuls cinq d'entre eux l'ont ratifié.
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